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1. INTRODUCTION

1. La Deuxième Commission a tenu un débat de fond sur le point 77 (voir
A/46/645, par. 2). Elle a exam~né las décisions à prendre sur l'alinéa i) dll
point 77 aux 28e et 58e séances, le 1er novembre et le 11 décembre 1991. On
trouvera dans les comptes re~dus analytiques correspondants le résumé des
délibérations de la Commission sur la question (A/C.2/46/SR.28 et 58).

II. EXAMEN DEb PROPOSITIONS

A. Projets de réso1uti,m A/C.2146/L.25 et Rev.1 et Rev,2

2. A la 28e séance, le 1er novembre. le représentant des Etats-Unis
d'Amérique a présenté un projet de résolution (A/C.2/46/L.25) intitulé "Esprit
d'entreprise" au nom des Etats Membres suivants: ~llemagne. Autric~.

Belgique, Bulgarie, Canadë, ~nemark. El Salvado~. ~spagne. Etats-Unis
d'~nériquQ. Finlande. France. Grèce. Honduras. ~~ngrie. Irl~~, Islande.
~~lie. Liechtenstein. ~embou~. Maroc. Mongoli~, NQryège. NouvellQ-Zéland~.

Pays-Bas. Pologne. Portugal. Roumanie. Royaume-uni de Grande-Bretagne et
9'Irlande du Nord. SUède. Tchécoslovaquie. Turquie et Union des Républiques
§Qcialistes soviétiques. Par la suite. l'Albanie. l'Argentine. l'Australie.
l'Estonie. ~~. le Japon. la Lettonie. la Lituanie. la République ge Corég,
l'Ukrain~ et la Yougoslavie S6 sont joints aux auteurs du projet de
résolution. dont le texte se lit comme suit :

* Le rapport de ra Commission sur ce point sera publié en 12 parties
(voir également A/46/645/Add.1 à 11).
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Réaffirmant sa résolution 45/188 du 21 décembre 1990 et prenant note du
chapitre IV du rapport du Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale sur les activités opérationnelltls de
développement lI,

Prenant note de la d9ci~~on 91/11 du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement, en date du 25 juin 1991 ~/, par
laquelle le Conseil a prié l'Administrateur de lui présenter un rapport sur
les avantages que présente la participation du secteur privé au développement,

~connais~ que la promotion de l'esp~it d'entreprise et l'encouragement
du secteur privé jouent un rôle essentiel dans la promotion du développement
économiyue d'un pays, et reconnaissant également l'importancs du rôle que joue
un secteur public efficace dans la création et le maintien d'un cadre propice
au développement,

J\-'i!~Q!m~~nt également l'importance du ~ôle qu'un gouvernement eff icacp.
et responsable joue dans tous les pays en vue de la fixation et de la
réalisation d'objectifs natiùnaux dans les domaines économique et social,

R~connaissant l'importance d,t rôle dévolu à l'assistance technique,
s'agissant d'aider les gouvernemel,ts à développer et à relancer leurs économies
grâce à la liberté d'entreprise, à la concu~rence et à l'esprit d'entreprise,
conformément aux orientations qu'ils se sont fixées,

Ayant con~i~~ du rôle essentiel que le Programme des Nations Unies pour
le dévelcppement joue en matière de financflment et de l'approche intégrée qu'il
adopte pour programmer l'aide aux ~ouvernements, compte tenu de l~urs priorités
en matière de développement,

Ienan~Q-'nQte de la nécessité d' améliorer la collaboration entre les
organes, organisations et organismes compétents des Nations Unies afin de
tirer le meilleur parti possible des ressources disponibles en vue de favoriser
l'~sprit d'entrepr.ise, en particulier au niveau des pays,

1. S~__{~Ji..<:it:.e de:'i acti vi tés menées par les différents organes,
organisations et organismes des Nations Unies pour favoriser l'esprit
d'entreprise dans le développement économique, et sait gré au Directeur
général au développement et à la coopération économique internationale

II A/46/206-E/199l/93.

~I J;>gçlJl1l~llJ:'~L9ffiçiE!ls <:lu Conseil économigl,le et sociaL 199L SllPpl~ment
l{ÇL.t:J(EI1991134), annexe 1.
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des informations fort utiles concernant ces activités qui figurent dans son
rapport anr.uel sur les activités opérationnelles du système des
Nations Unies 1/;

2. ~rend ...!!2.t.o avec satisfaction de la création par le Programme des
Nations Unies peur le développement d'une nouvelle Division du secteur privé
et du développement;

3. ~ les organes. organisations et organismes du système des
Nations Unies. selon qu'il cObviendra. de renforcer leurs activités visant a
encourager l'esprit d'entreprise. notamment en fournissant une assistance
technique aux pays intéressés. dans les limites des ressou~ces disponibles;

4. fIend acte aVec satisfactiQn de ce que le Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies a déjà affecté certaines ~essources. notamment
des ressources spéciales du Programme. à la promotion du secteur privé et de
l'esprit d'entreprise pendant le cinquième cycle de programmation;

5. Prie aussi les organes. organisations et organismes des
Nations Unies. selon qu'il conviendra. de renforcer leur communication et leur
coordination afin d'accroître l'efficacité de leurs activités liées à la
promotion de l'espric d'entreprise et au développement du secteur privé dans
les pays intéressés. et prie en particulier le Directeur général au
développement et à la coopération économique internationale de s'attacher
dûment à coordonner les activités du système des Nations Unies visant à
encourager l'esprit d'entreprise. dans le cadre de ses efforts de mise en
valeur des ressources humaines. par l'intermédiaire des organismes existants.
en particulier la Division du secteur privé et du développement du Programme
des Nations Unies pour le développement;

6. Prie le Directeur général au développement et à la coopération
économique internationale de continuer de fai.ro figurer. tous les deux ans.
dans son rapport annuel sur les activités opérationnelles de développement des
informations pertinentes sur les activités menées par les organismes des
Nations Unies pour favoriser l'esprit d'entreprise dans le développement
économique. notamment dans les petites et moyennes entreprises;

7. f.L~ le Secrétaire général de présenter à l'Assen,h1ée générale. à sa
quarante-hl\iti~mft session. à l'issue de consultations avec les Etats Membres
et les organisations internationales compétentes. des recommandations à
l'intention des organismes des Nations Unies sur les moyens à utiliser pour
renforcer le volet de leurs activités liées RU secteur privé et pour améliorer
la coordination à l'échelle du système dans ce domaine. de manière à favoriser
l'esprit d'entreprise et à encourager le développement du secteur privé, en
particulier dans les pays en développement et dans les pays en transition;

JI A/46/206/Add.2.
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8. Prie égale~ le Secrétaire général d'intensifier les activités de
recherche concernant le rôle que joue l'esprit d'entreprise, notamment dans
les petites et moyennes entreprises, au service de la croissance économique et
de faire figurer, chaque année, les conclusion~ pertinentes dans l' •Etude sur
l'économie mondiale· ...

3. Le 26 novembre, les auteurs du projet de résolution A/C.2/45/1~.2~, ainsi
que le fium, le Samoa, Singapour et l'Urugu~ ont présenté une version
révisée du projet de résolution A/C.2/46/L.25/Rev.1. Far la suite, le
Bélarus, le Cap Vert, le ~~atemala et les Philippines se sont joints aux
auteurs du projet révisé de riJsolution, dont le texte se lit comme suit :

"L'Assemblée généralQ,

Réaffirmant sa résolution 45/188 du 21 décembre 1990, telle qu'elle a été
adoptée, et prenant note du chapitre IV du rapport du Directeur général au
développement et à la coopération économique internationale sur les activités
opér~tionnelles de développement 11,

Rappelant sa résolution 44/211 du 22 décembre 1989,

Prenant acte de la décision 91/11 du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies po~r le dAveloppement (PNUD), en date du
25 juin 1991 .5.1,

1. Se félicite des activités menées par les différents organes,
organisations et organismes des Nations Unies pour favoriser l'esprit
d'entreprise dans le développement économique et ~~it gré au Directeur général
au développement et à la coopération économique internationale de les avoir
décrites dans son rapport annuel s~r le3 activités opérationnelles du système
des Nations Unie~ ~/;

2. Prend note de la création par le Programme des Nations Unies pour le
"ave1oppement (PNUD) d' une nouvelle Divisioll du secteur privé et du
développement, ainsi que du fait que le Conseil d'administration du PNUD a
déjà affect'; C'i!rtaines ressources, notamment des ressources spéciales du
Programme, à la promotion du secteur privé pendant le cinquièm9 cycle de
programmation;

!I A/46/206.

~I DOCwmQnts officiels Ou Conseil é~nomigue et social, l~SMPplém~nt

t!9_-U. (E/1991/34), annexe 1.

QI A/46/206/Add.2.

1 • ..



A/46/645/Add.lD
Français
Page 5

3. Reconn~ que l'assistance technique peut jouer un rôle important
aidant les gouvernements à développer et à revitaliser leur économie grâcü ~.

la liberté d'entreprise, à la constitution de marchés compétitifs II)t à la
promotion de l'esprit d'entreprise et en renforçant l'efficacité du secteur
privé en fonction de leurs conditions nationales et de leurs p~iorités de
développ&~ent, et tient compte du fait que le Programme deR Nations Unies pOUl
le développeme~t joue un rôle central en matière de financement lors de la
programmation de l'assistance aux gouvernements en fonction de ces conditions
et priorités;

4. RQconnaît égale~ que les organes, organisations et organismes
compétents des Nations Unies doivent renforcer leur collaboration afin
d'utiliser au mieux les ressources disponibles pour favoriser l'esprit
d'entreprise, en particulier au niveau des pays;

5. ~ les organes organisations et organismes des Nations Unies,
selon qu'il conviendra, de renforcer encore l'effic~cité de leurs activités de
promotion de l'esprit d'entreprise, notamment la fourniture d'une assistance
technique aux pays intéressés, ce qui faciliterait l'obtention ~e ressources
suffisantes;

6. Prie aussi les organes, organisations et organismes des
Nations Unies, selo~ qu'il conviendra, de renforcer l'efficacité de leurs
activités de promotion de l'esprit d'entreprise, en particulier par le
développement du secteur privé, dans les pays intéressés, en favor.isant la
création de petites et moyennes entreprises et de coopératives et en
recherchant des moyens de faciliter l'intégration des secteurs non structurés
à l'économie structurée et l'établissement d'entreprises publiques plus
efficaces en encourageant, le cas échéant, l'adoption de méthodes
d'exploitation orientees vers le marché;

7. fxje en outre les organes, organisations et organismes des
Nations Unies, selon qu'il conviendra, de renforcer leur concertation et leur
coordination et invite le Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale à veiller à cnnrdonner l'action menée
par le système des Nations Unies pOUl' encourager l'esprit d'entreprise, sous
la forme d'activités de caractère structuré ou non structuré, selon le cas,
dans le cadre de ses efforts de mise en valeur des ressources humaines, par
l'intermédiaire des organes, organisations et organismes des Nations Unies,
notanunent la Division du secteur privé et du développement du Programme des
Nations Unies pour le développement;

8. Demande au Directeur général au développement et à la coopération
économique internationale ùe continuel à faire figurer, tous les deux ans,
dans son rapport annuel sur les activités opérationnelles de développement des
informations pertinentes sur les activités de~ organismes des Nations Unies
favorisant l'esprit d'entreprise;

9. ~n~ le rôle primordial que joue le secteur public dans la
création d'un environnement stable et favorable à la promoti n de l'esprit
d' entrepr ise;

1 •••
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10. ~ les organes, organisations et organismes des Nations Unies,
selon qu'il conviendra, de continuer, dans le cadre de leurs activités de
promotion dè l'esprit d'entreprise, d'appuyer, sur la demande des PdY~

intéressés, les efforts que font ces derniers en vue, notamment, de
décentraliser leurs pouvoirs de décision en matière économique, d'ajuster
leurs structures économiques par des réformes orientées vers le marché, de
déréglementer et démonopoliser leurs activités économiques, de privatiser
l'activité économique et de créer de nouveaux débouchés;

Il. ~ le Secrétaire général d'améliorer la qualité des études sur
l'esprit d'entreprise, notamment dans les petites et moyennes entreprises, et
sa contribution à la croissance économique et d'incorporer les résultats
pertinents dans l'Etude syr l'économ~~~;

12. Prie également le Secrétaire général de lui présenter à sa
quarante-huitième session, après avoir consulté les Etats Membres et ~es

organisations internationales compétentes, des recommandations à l'intention
des organismes des Nations Unies, ayant pour objet de favoriser l'esprit
d'entreprise, en particulier le développement du secteur privé, dans les pays
intéressés et de tenir compte, dans ses recommandatiou~, du rôle des femmes
dans l'esprit d'entreprise, des aspects des activité~ du secteur privé liés à
l'environnement ainsi que des effets de l'environnement économique
international sur les efforts de promotion de l'esprit d'entreprise."

4. A la 58e séance, le Il décembre, le Vice-Président de la Commission,
M. Ioan Barac (Roumanie), a informé la Commission des résultats des
consultations officieuses tenues sur le projet de résolution et a appelé son
attention sur une nouvelle version révisée du projet de résolution
{A/C.2/46/L.25/Rev.2) présentée pur les auteurs du projet de résolution
A/C.2/46/L.25/Rev.1, qu'il a révisée oralement en ajoutant l'expression
", telle qu'elle a été adoptée," après les termes "45/188 du 21 décembre 1990"
au premier alinéa du préambule.

5. A la même séance, la Commission a adopté, sans le mettre aux voix, le
projet de résolution A/C.2/46/L.25/Rev.2, tel qu'il avait été révisé oralement
(voir par. 7).

6. Après l'adoption du projet de résolution, des déclarations ont été faites
par les représentants de Cuba et du pérou (voir A/C.2/46/SR.58).

III. RECOMMANDATION DE LA lEUXIEME COMMISSION

7. La Deux~ème Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le
projet de résolution ci-après :

/ ...
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Esprit d'entreprise

t'Assemblée 9énér~,

E~affirmaRt sa résolution 45/188 du 21 décembre 1990 et prenant note du
chapitre IV du rapport du Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale sur les activités opérationnelles de
développement 1/,

R~~~ sa résolution 44/211 du 22 décembre 1989,

Prenank~ ~e la décision 91/11 du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), en date du
25 juin 1991 IV,

1. Se félicite des activités menées par les différents orqanes,
organisati~ns et organismes des Nations Unies pour favoriser l'esprit
d'entreprise dans le développement économique et sait gré au Directeur général
au dè'feloppement et à la coopération économique internationale de les avoir
décrites dans son rapport annuel sur les activités opérationnelles du système
des Nations Unies ~/;

2. prend note de la création par le Programme des Nations Unie3 pour le
développement (PNUD) d'une nouvelle Division du secteur privé et du
développement, ainsi que du fait que le Conseil d'administration du PNUD a
déjà affecté certaines ressources. notamment des ressources spéciales du
Programme, à la promotion du secteur privé pendant le cinquième cycle de
programmation;

3. ~onsi~è~ que l'assistance technique peut jouer un rôle important
lorsqu'elle aide les gouvernements à développer et revitaliser leur économie
en favorisant la liberté d'entreprise, la constitution de marchés compétitifs
et l'esprit d'entreprise et en renforçant l'effic~cité de leur secteur public
en fonction de leurs conditions nationales et de leurs priorités de
développement, et tient compte du fait que le Pl~D joue un rôle central en
matière de financement lorsqu'il programme l'assistance aux gouvernements à la
lumière de ces conditions et priorités;

4. Considère également que les organes, organisations et organismes
compétents des Nations Unies doivent renforcer leur collaboration afin
d'utiliser au mieux les ressour~es disponibles pour favoriser l'esprit
d'entreprise, en particulier au niveau des pays;

1/ Voir A/46/206-E/1991/93.

lU Voir P.2_~wn..--e.nts offic:i.els du Conseil économigue et social. 1991,
S~~~~p~-l1 (E/1991/34), annexe 1.

21 A/46/206/Add.2-E/1991/93/Add.2.
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5. f.[.itl les organes. organisations et organisme9 des Nations UnIes de
rendre plus efficaces encore leurs activités de promotion de l'esprit
d'entreprise; notamment par le biais d'une assistance technique aux pays
intéressés. ce qui faciliterait l'obtention de ressources suffisantes;

6. Prie aussi les organes. organisations et organi5mes des
Nations Unies de renure plus efficaces leurs activités de promotion de
l'esprit d'entreprise. en particulier par le développement du secteur privé
dans les pays intéressés. en favorisant les petites et moyennes entreprises
ainsi que les coopératives et en recherchant des moyens de faciliter
l'intégration des secteurs non structurés à l'éconol"ie structurée et la
création d'entreprises publiques plus rentables grâce à l'adopLion éventuelle
de méthodes d'exploitation orientées vers le marché;

7. Prin en outre les organes. organisations et organismes des
Nations Unies de renforcer comme il convient leur concertation et leur
coordination et invite le Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale à veiller à coordonner l'action menée
par le système des Nations Unies. dans le cadre de ses efforts de mise en
valeur des ressources humaines. pour encourager l'esprit d'entreprise. dans le
secteur structuré ou le secteur non structuré. par l'intermédiaire des
organes. organisations et organismes compétents qui existent aux
Nations Unies. notamment la Division du secteur privé et du développement
récemment créée au PNUD;

8. ~man~~ au Directeur général au développement et à la coopération
économique internationale de continuer à faire figurer tous les deux ans. dans
son rapport annuel sur les activités opérationnelles de développement. des
informations pertinentes sur 168 activités entreprises par les organismes des
Nations Unies pOile promouvoir l'esprit d'entreprise;

9. I!i~ que le secteur public joue un rôle ,,- ~.mordial dans la
création d'un environnement stable et f~vorable à la promotion de l'esprit
d'entreprise;

10. Inyite les organes. organisations et organismes des Nations Unies à
promouvoir comme il convient l'esprit d'entreprise. quand on le leur demande,
en appuyant les efforts des pays au niveau national et les mesures que ceR
pays peuvent adopter. dans le cadre d'approches orientées vers le marchp, pour
favoriser l'essor de l'esprit d'entreprise. et à les aider à surmonter les
obstacles qu'ils pourraient rencontrer à cet égard;

Il. ~ le Secrétaire général d'améliorer la qualité des études sur
l'esprit d'entreprise. notamment dans les petites et moyennes entreprises et
les coopératives, et sur sa contribution à la croissance é(~onomfque et
d'incorporer les résultats pertinents dans l'~tM9~~illL l'économie mondial~;

12. Prie~lement le Secrétaire général de lui présenter à sa
quarante-huitième session, aprè avoir consulté les Etats Membres et les
organisations internationales cÛlOpétentes, des recommandations destinées aux
organismes des Nations Unies et les incitant à favor~ser l'esprit d'entreprise

/ ...
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dans les pays interessés, en particulier grâce au développement du secteur
privé, et lui demande d'y tenir compte du rôle des fen~es en la matière, des
aspects écologiques des activités du secteur privé et des effets de
l'onvironnement économique international sur les efforts de promotion de
l'esprit d'entreprise.


